
CHARTE DE VIE A LA CANTINE 
 

 

La cantine est un lieu de vie qui se doit d’être agréable  

et dans lequel enfants et adultes ont des droits et des devoirs. 
 

 

 

DROITS 

 

DEVOIRS 

 

 

� être respecté par mes camarades et les 

adultes 

 

� obtenir un supplément de nourriture 

quand il en reste 

 

� être informé des punitions éventuelles, 

donner calmement mon avis 

 

� manger dans le calme 

 

� aller aux toilettes 

 

� manger dans un cadre agréable 

 

 

� choisir de temps en temps ma place 

 

 

� manger des repas équilibrés 

 

� respecter mes camarades et les adultes 

 

 

� ne pas jouer avec la nourriture, ne pas 

gaspiller ni jeter la nourriture 

 

� accepter la punition lorsqu’elle est 

expliquée et en informer mes parents 

 

� ne pas crier, parler dans le calme 

 

� ne pas me lever sans autorisation 

 

� participer à tour de rôle au nettoyage 

des tables, me tenir correctement à table 

 

� accepter de m’asseoir à côté de tous 

mes camarades 

 

� goûter tous les plats 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de manquement volontaire ou répété à ces règles de savoir-

vivre, je risque les sanctions suivantes : 

• être changé de table 

• recevoir un avertissement par courrier adressé à mes parents  

• mes parents pourront être convoqués par le Maire 


